
J»Uni. A ces fins, il sera constitué une Commission mixte siégeant à
à Zurich, et composée d'un représentant de chacun des quatre Gouver-
Cette Commission, dont les fonctions sont indiquées ci-après, statuera

,rité des voix.

'Office de compensation et la Commission mixte entreront en fonctions
lue possible après l'entrée en vigueur de l'Accord.
'Office de compensation exercera ses fonctions en collaboration avec la
On mixte. Il tiendra celle-ci au courant de son activité périodique-
epondra aux questions qui lui seront posées par la Commission, relatives

iun, à savoir la recherche, le recensement et la liquidation des biens
' L'Office ne prendra aucune décision importante sans consulter
nIent la Commission mixte. L'Office de compensation et la Commission
ttront à leur disposition réciproque toutes informations et tous docu-
pres à faciliter l'accomplissement de leurs tâches.
Office de compensation continuera, comme par le passé, à procéder à
luêtes utiles en ce qui concerne la situation et le statut de biens que
ra des raisons de considérer comme biens allemands, ou qui lui seront
oimmUe tels par la Commission mixte, ou dont la propriété suisse de
serait suspectée ou contestée. Les conclusions auxquelles parviendra

'ont discutées avec la Commission mixte.

Office de compensation après consultation de la Commission mixte,
nodalités et conditions de ventes des biens allemands, d'une manière

u dans des cas particuliers, en tenant raisonnablement compte à la foiss. nationaux des Gouvernements signataires et de ceux de l'économie
'si que de l'opportunité d'obtenir le meilleur prix et de favoriser la
comerce. Seules les personnes de nationalité non-allemande pré-
garanties voulues seront admises à participer à l'acquisition des biens

n, et toutes mesures utiles seront prises pour éviter le rachat ultérieur
ta Par des tressortissants allemands.

IliI

Co0mmission mixte, après consultation avec l'Office de compensation,
Sdéclarer d'accord Is ]minn AD e + m. (r 1; l nur+in en


